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12me annee. N° 4. Avril 1904.

REVUE
i

HISTORIQUE VAUDOISE

NOTICE HISTORIQUE ET GENEALOGIQUE

SUR LA 1

BRANCHE FRIBOURGEOISE

DE LA FAMILLE APPENTHEL

(Suite et fin.)

Le 3 juillet 1837, M. Appenthel fut nomme major du
Ier arrondissement cantonal et il assista en cette qualite ä

plusieurs revues et rassemblements de troupes. II fit aussi

partie des ecoles militaires de Thoune et fut en relations

avec le prince Louis-Bonaparte devenu plus tard Napolecn
III empereur des Frangais. ;

Le 7 aoüt 1839, il fut nomme, sur la presentation de M.

le colonel de Maillardoz, alors depute ä la Diete de Zurich,
lieutenant-colonel federal, honneur qu'il n'avait ni desire ni

brigue et dont il chercha ä se debarrasser. M. Appenthel
etait tres modeste, il craignait de ne pas posseder les 00^1-

naissances süffisantes pour un grade aussi eleve ; il redoutalit
le surcroit de depenses; il pretendait enfin que l'esprit
militaire se perdait de plus en plus en Suisse. M. de Maillardoz

se chargea dans la lettre suivante de refuter Tune

apres l'autre les objections soulevees par son compagncn
d'armes.
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Zürich, le 28 aoüt 183g.

Monsieur,

Je reqois votre lettre du 24 courant et viens vous presenter ä son

sujet les reflexions suivantes :

1. La necessite de posseder certaines connaissances pour occu-
per le grade de lieutenant-colonel federal me parait si peu evidente

que, si eile existait, je croirais ä l'impossibilite de remplir les
cadres. Vous savez, Monsieur, qu'on n'exige point d'un officier
superieur de l'etat-major, la connaissance des armes speciales,
mais l'entente du service : vous l'avez ; quelque habitude
de la troupe : vous l'avez ; le caractere, la fermete, l'intelli-
gence qu'il faut dans la direction du service et des bureaux
d'un chef d'etat-major: tont cela vous l'avez. Ainsi, point de

compliments. Vous pouvez poser la main sur le cceur et dire : « J'en
sais et je peux autant qu'un autre.

2. Les frais. Vous etiez Major cantonal et vous n'auriez jamais
fait, en cette qualite, de campagne ä pied. Ainsi, la difference
n'est pas grande. et l'on n'est jamais exigeant sur le nombre des

chevaux.
3. Vous etes dans l'erreur si vous croyez ä une diminution du

goüt militaire en Suisse. Je vous assure, au contraire, que tout
tend ä le mettre sur un pied meilleur: mais il y a eu des conflits
et il v en aura encore. Vous verrez toutefois que des propositions
raisonnables, eomme celles fortnulees par la Diete, finiront par
triompher et qu'il sortira quelque chose de bon de tout cela.

Enlin, Monsieur, je dois vous dire que votre refus nous compro-
mettrait personnellement, mon collegue et moi, au plus haut et
desagreable degre. Vous n'etiez propose officiellement que pour le
grade de Major: M. Froelicher m'a ecrit qu'il croyait que je pou-
vais vous proposer pour celui de Lieutenant-colonel. Je l'ai fait;
je l'ai fait envers et contre d'autres propositions de l'inspection
militaire föderale. J'ai fait un billet-cireulaire de recommandation,
en seance möme, ä toutes le» deputations ; j'ai parle ä toutes, j'ai
annonce de l'humeur si on ne vous nommait pas, et je vous ai fait
nommcr. A present on me taxerait de legerete si vous alliez me
donner un dementi et la commission aurait ä 1'avenir beau jeu
contre moi.

Permettez-moi de vous dire encore que vous ne pouviez pas ötre
sans savoir qu'on vous proposait et que c'etait alors qu'il aurait
fallu m'avertir. Mais ayant reussi sur rnes instances vives, je ne

vous cache pas que je serais souverainement desoblige par un
refus.
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D'apres cela, et ne sachant pas si vous avez dejä ecrit au Yoj-ort
ou au president, je vais ce matin meme le prier de garder, cas

•echeant, votre lettre en poche et je vous prie vous-meme de pien
vouloir reflechir et accepter, ne fut-ce que pour une annee ou
deux, au bout desquelles vous pourrez dire ce que vous vouqrez
pour quitter. Veuillez aussi, Monsieur, me repondre au plus to

Votre tout devoue,

en hate, Maillardoz.

M. Appenthel accepta ä son corps defendant le grade | qui
lui etait pour ainsi dire impose. II s'en demit ä la premiere
occasion et sa demission lui fut accordee en tout honneur le

13 aout 1841.

Dans le courant de la meme annee 1841, le general Dufour
s'adressa aussi ä M. Appenthel et obtint par son inteijme-
-diaire la communication officielle des donnees trigonom£tri-
•ques et autres renseignements geodesiques dont il alvait

besoin pour la confection du grand atlas de la Suisse.

Quelques annees plus tard. la guerre du Sonderbund

fournit au colonel Appenthel une nouvelle occasion de

deployer son esprit chevaleresque et ses talents militaires.

Quoique peu partisan des jesuites, il remplit loyalemenx et

bravement son devoir d'officier cantonal.

A la tete d'un bataillon de la Ire brigade, il occupait' les

hauteurs du Brougg, ie vendredi 12 novembre 1847. Souaain

on rapporta que vers la pointe du jour un Coup de fusil ^vait
ete tire de derriere une haie sur un des factionnaires des

avant-postes. Malgre les plus diligentes recherches faitel par
les patrouilles, il fut impossible de decouvrir aux envitons

un parti ennemi quelconque. Mais le soldat avait ete attaint ;

sa buffleterie, capote et chemise avaient ete percees, <|t la

balle avait ete aplatie par une image de la Vierge dont; eile

portait l'empreinte. On fit grand bruit de ce « miraqle »,

pour faire croire ä l'invulnerabilite des defenseurs du Son-

•derbund. M. le colonel Appenthel admettait la possibilite
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materielle du fait, mais il n'y voyait aucun caractere surna-
turel II dut neanmoms lediger un proces-verbal et le faire

signer par tous les officieis et soldats M le general de

Maillardoz et le major du genie Ferdinand Peiner, qui
n'avaient pas ete temoms du miracle et qui n'admettaient

point les lesultats qu'on lui attnbuaie, refuserent d'apposer
leui signature et s'attirerent amsi la coleie des sonderbun-
diens. 1

En parlant du Sondeibund, qu'il nous soit permis de

rappeler ici deux faits, secondanes il est viai, mais qui, si

les choses avaient pus une autie toumuie, auraient pu
devenir tres importants.

Tandis que depuis Luceine Siegwart Mullei entamait des

negociations diplomatiques avec 1'Autriche, le gouvernement
de Fnbourg, de son cote, se preoccupait de combler les

lacunes de notre armement. Dans ce but il chargea mon

peie, M. Ant. de Rasmy, d'aller acheter des aimes en
France

Voici en quels teimes M. deRaemy racontesa mission et la

mamere dont il s'en acqmtta

Lorsque je partis pour Paris oü j'etais envoye, parce que raes
habitudes et mes relations commerciales avaient fait supposer que
je pourrais remphr plus aisement l'objet de la negociation, j'etais
porteur d'un pli ouvert renfermant la demande d'acheter du minis-
tere de la guerre pour l'Etat de Fribouig diverses armes et materiel
d'artillene. J'etais designe comme negociant charge de traiter cet
achat au\ conditions les plus avantageuses Lorsque j'arnvai et
que j'eus appns que M. le G1 Tugnot de Lanoje etait directeur de
l'artillerie (service charge de la specialite des vcntes d'armes) je
me rendis ä son bureau et lui exposal ma demande, ll me conduisit
immediatement cbez M. le G1 Tiezel, ministre de la guerre, qui me
dit que l'arsenal avait habituellement des aimes riputees hors de

services la disposition du commerce; qu'on en avait vendu a
Vaud et a d'autres particulars ou administrations; qu'on pourrait

1 Memoire sur ma participation aux evenements de /'riöourp en 1847,

par M de Maillardoz, p. 62.
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done probablement en ceder aussi dans la circonstance en question

; que je devais faire preparer le travail dans les bureaux, et

que lorsqu'il serait pret, il donnerait sa decision. M. Ie G1 Tugnot
fit rediger la formule de la demande que je signai, insistant specia-
lement sur les prix et les conditions les plus favorables, represen-
tant d'ailleurs que persuade qu'on n'exigerait aucune valeur
comptant, je n'en avais point, et qu'au surplus les ressources
financieres du moment ne permettraient pas ä Fribourg de payer
actuellement ou de payer plus tard un prix qui ne fut pas tres
modere.

Sur cette derniere insistance M. le G1 Tugnot n'objecta rien, et

je c.rus comprendre par lä que la question du pavement nedevien-
drait pas un embarras. Au bout de deux ou trois jours, M. Tugnot
de Lanove m'annonga que le ministre signerait la decision dans la
matinee. II m'engagea ä partir immediatement pour Besannen afin
d'v faire aussitöt proceder au transport du materiel en Suisse. Je
manifestai le desir d'etre porteur de la decision ministerielle. 11 me
fut repondu que la decision devait etre transmise directement,
mais qu'elle arriverait infailliblement avant moi. Je desirai con-
naitre au moins les conditions de pavement, puisque ce point
pouvait devenir capital. (Je connaissais les prix). M. deLanoye me
dit que tout le portait ä croire que cette circonstance ne devait
pas me preoccuper ; que je devais seulement partir pour Besangon.
Sur cette assurance je pris ma place ä la diligence pour le lende-
main. Lorsque je fus ä Besangon, aucune decision n'v avait ete

apportee. J'ecrivis aussitöt ä deux reprises. Aucune reponse ne me
parvenant, je repartis pour Paris. Void ce qui etait arrive: le
ministere de la guerre etait en reorganisation; M. le G1 Tugnot
avait ete promu ä un autre poste ; son successeur n'etait pas encore
au courant, et le ministre, au moment de signer, avait ete arrete

par je ne sais quel incident.
Tout etait done ä recommencer, car au dernier moment

le ministre de la guerre, avant de prendre une decision,
avait cru devoir la soumettre au conseil des ministres. De

lä de nouveaux retards, d'autant plus que le cabinet etait

occupe en ce moment des affaires d'Italie et d'Espagne,
plus importantes certainement que l'achat d'armes ä

contractor par le gouvernement de Fribourg. Au bout d'une
dizaine de jours la decision fut enfin rendue et me fut com-
muniquee. Elle portait payement ä faire entre les mains de
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la direction d'artillerie du montant de la facture s'elevant ä

environ 70,000 francs. La- dessus je fis observer que je
n'avais pas sur moi le montant necessaire. On me proposa
d'en parier au ministre de la guerre, qui m'accorda le merne

jour une audience, dans laquelle il fut convenu que Ton se

contenterait d'un acompte de 20 ä 30,000 francs ä payer le

plus tot possible ä Besanqon. Pour le reste de la somme, on
accorderait au gouvernement de Fribourg des delais suffi-

sants.
« Le ministre me congedia apres avoir prescrit les

mesures necessaires pour que le materiel achete n'eprouvät ä

sa sortie de France aucune entrave de la part des douanes,

moyennant toutefois le payement des droits. Les choses

ainsi reglees, je repartis immediatement pour Besanqon, ou
je m'entendis avec le commissionnaire charge du transport
des pieces d'artillerie afin qu'il expediät toutes les armes
achetees par moi directement sur Neuchätel. »

On sait quelle fut Tissue de cette malheureuse affaire. Les
fusils et canons destines au canton de Fribourg et qui for-
maient un convoi de 56 voitures, furent en partie et dejä

sur le sol franqais detournes de leur voie par des malveil-
lants, tandis que d'autre part le gouvernement vaudois avait

capture le bateau ä vapeur du lac de Neuchätel pour inter-
cepter, cas echeant, le reste du convoi (Memoire de Ma.il-
lardoz, p. 46-47). Ce furent des cas de force majeure, mais
le negociateur pour l'achat des armes n'en etait nullement
responsable.

M. de Maillardoz parle encore, page 49, * d'un jeune
homme tres intelligent (mon frere Heliodore de Rasmy),

qu'il avait expedie avec ordre de reconnaitre sur les monta-

gnes aux environs de Chätel-St-Denis un point qui pourrait
etre vu d'une hauteur quelconque en Bas-Valais, de faire
etablir sur la montagne qui serait designee des signaux qui
devaient etre allumes aussitot que Tennemi se dirigerait de
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Vevey ou des environs sur le canton de Fribourg. » Des

signaux analogues devaient etre etabiis dans le canton du

Valais, ou mon frere avait ete egalement envoye. Mais cette
combinaison geniale, qui eüt permis aux troupes fribour-
geoises et valaisannes d'operer leur jonction, ne put pas se

realiser.

On a reproche au general Maillardoz de s'etre borne ä une

resistance passive, au lieu de faire des sorties en avant et
de prendre vigoureusement 1'offensive. Mais la chose etait-
elle pratiquement possible dans l'etat d'isolement oü se

trouvait notre canton Enserres dans un cercle de fer, nous
n'avions que 5115 hommes de contingent, avec 31 canons,
et 5 k 6 mille landsturms mal equipes, mal armes, ä opposer
aux 30,000 soldats et aux 60 pieces d'artillerie de l'armee

federate. Les vivres commenqaient d'ailleurs ä manquer ; il
n'y en avait plus que pour un jour et Fribourg aurait ete

immanquablement pris par la famine, lorsque fut signee la

capitulation du 14 novembre 1847.

Qu'on nous pardonne cette digression. Mais ayant ä

esquisser le role rempli par M. le colonel Appenthel durant la

guerre du Sonderbund, nous avons cru devoir insister sur
certains details peu connus ayant trait ä cette epoque nefaste

de notre histoire.

Apres la chute du Sonderbund, la rage des vaincus se

tourna contre le malheureux chef qu'elle rendait responsable
de ce desastre. On inventa contre M. de Maillardoz les plus
noires calomnies et tous ces racontars absurdes, qui ont ete

renouveles plus tard en France lorsque certain parti chercha
ä noircir l'honorable capitaine Dreyfus. Ce fut alors que
M. d'Appenthel s'associa k presque tous les anciens officiers
de l'etat-major fribourgeois pour signer la protestation sui-

vante, qui fut adressee ä la redaction de la Gazette tmiver-
selle d'Augsbourg :
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Fribourg (Suisse), 18 decembre 1847.

Monsieur le redacteur!

Nous vous prions de bien vouloir donner place dans vos colon-
nes ä la declaration suivante :

Indignes des inculpations auxquelles M. le general de Maillardoz
se trouve en butte de la part de quelques journaux dont quelques-
uns vont meme jusqu'ä l'accuser hautement de trahison ; les
officiers soussignes qui ont servi sous ses ordres, uiüs par une
intime conviction, se font un devoir de repousser energiquement
ces odieuses calomnies.

Agreez, Monsieur le redacteur, l'assurance de toute notre
consideration.

(Signc) : J. Sch'aller, ancien inspecteur general ;

Colonel Albiez ;Wicky, IA colonel de

cavalerie; F. Perrier-Landerset, major
de genie ; Philippe de Diesbach,
major ; J. Chollet, major d'artillerie ;

Montenach, L' colonel ; Alf. d'Alt,
capitaine ; Ed. Girard, major ; Rod.
de Castella, commandant ; Appen-
thel, L* colonel ; Buman Edouard

major; Simon de Grivet de Forell
capitaine; Philipped'Aflfrj-, capitaine
de cavalerie.

De son cote M. le general Dufour, dans son rapport ä la

Diete, rendit hommage ä son ancien compagnon et loyal
adversaire, M. de Maillardoz.

Ces declarations furent reproduites par la presse honnete
de Suisse, de France et d'Allemagne, sauf par certains
journaux dont les colonnes sont facilement ouvertes pour la

calomnie mais non pour les retractations.
Depths quelques annees dejä M. Appenthel avait suspendu

son epee au clou. Nouveau Cincinnatus, il s'etait retire dans

sa charmante propriete de Brunisberg, d'oii il contemplait
en philosophe les evolutions de la politique humaine. En
1857 l'occasion s'offrit pourlui d'echanger definitivement les

lauriers de Mars contre la balance de Themis. Dejä en 1832
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il avait ete nomme suppleant du juge de paix de Fribourg,
puis en 1837 juge de paix lui-meme. Le 12 juillet 1857 ü

fut etabli juge au tribunal de la Singine. La presidence de

ce corps lui fut offerte en 1865, mais il ne voulut point
l'accepter et se contenta de la vice-presidence qu'il conserva

jusqu'ä sa mort. II etait tres assidu aux seances et, ä moins

d'empechement majeur, il se rendait tous les mardis ä Tavel.

II fut membre de presque toutes les cours d'assises du troi-
sieme ressort qui siegeaient ä Morat. C'est la surtout qu'il
se sentait dans son element et qu'il deployait les remarqua-
bles facultes judiciaires dont Dieu l'avait doue. On cite de

lui des traits de sagacite dignes de Salomon. Que de fois il
arracha des innocents ä l'injuste sentence qui allait etre

prononcee contre eux Combien de fois aussi il sut amener

par d'habiles interrogations de vrais coupables ä avouer leurs

forfaits!
M. Antoine Appenthel continua ses fonctions jusqu'ä ce

que, en septembre 1878, ses infirmites devenant plus graves,

l'obligerent ä garder le lit. Enfin, apres une longue et dou-
loureuse maladie, il rendit son äme au Seigneur et s'eteignit
le 21 decembre 1878. II fut enterre, ä cote de ses parents,
sous le porche de l'eglise de Bourguillon, oü une messe

fondee par lui se celebre chaque annee au jour de son anni-

versaire.
R. I. P.

M. Antoine d'Appenthel eut un fils, AdoIphe-Frecleric, ne

le 23 fevrier 1852, en qui devait s'eteindre la lignee
masculine.

Apres avoir suivi les ecoles primaires de la ville de

Fribourg, le jeune Adolphe fut envoye au college de St-Maurice,
en Valais, pour y faire ses etudes classiques, puis il revint

aupres de son pere et vecut pendant quelques annees ä

Brunisberg. Le 16 octobre 1876 il epousa Mile Elisa Daguet,
de Fribourg. De ce mariage naquirent :
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Antonin, ne le 16 aoüt 1877, f ä l'äge de 7 ans, le

26 juin 1884;

Jeanne, nee le 16 avril 1879 :

Camille, nee en septembre 1880 ;

Augusta, nee en fevrier 1882 ;

Mathilde, nee le 31 avril 1884 ;

Antonine, nee le 16 fevrier 1888.

M. Adolphe Appenthel avait le goüt des voyages et l'esprit
aventureux. Comme legerete de caractere et inexperience
en affaires, il offrait beaucoup d'analogie avec son grand-
oncle le chevalier d'Appenthel, dont nous avons raconte
ailleurs la carriere mouvementee et la fin tragique. Apres la

mort de son pere, M. Adolphe voyagea en Russie puis en

Algerie, d'oü il avait ramene une belle collection de baudets

qu'il esperait acclimater dans le canton de Fribourg. II avait
aussi installe a La Roche une usine ä vapeur pour la
fabrication du beurre et du fromage. Mais ses entreprises, mal

dirigees, echouerent. II perdit des lors courage, il partit pour
une destination inconnue, abandonnant sa famille, laissant

ses affaires dans le plus grand desarroi. A la suite de ce

desastre, il y eut des saisies juridiques, les meubles mis ä

l'encan furent adjuges ä vil prix et la belle fortune econo-
misee par les ancetres Appenthel s'etait evanouie en fumee.

C'est ainsi que le domaine de Brunisberg a passd entre les

mains de M. Barthelemy Terrat, professeur ä l'Universite

catholique de Paris, qui, apres avoir fait restaurer le chateau,

y vient chaque annee en villegiature.
Par surcroit d'infortune, les demoiselles d'Appenthel, dont

la plus jeune n'avait pas encore termine son education,
eurent la douleur de perdre leur tendre et devouee mere,
decedee subitement le 3 novembre 1901, au moment oü eile

revenait du cimetiere de Bcurguillon. Doublement orpheli-
nes, ces jeunes personnes ont mis toute leur confiance en
Celui dont notre grand poete Racine a dit :



— io7 —

Dieu laissa-t-il jamais ses enfants au besoin
Aux petits des oiseaux il donne leur päture
Et sa bonte s'etend sur toute la nature.

Elles ont embrasse des carrieres industrielles ou liberales ;

trois d'entre elles sont institutrices en Autriche. C'est ainsi

qu'elles cherchent ä gagner leur vie honnetement par le

travail.

EPILOGUE

L'histoire que nous venons d'esquisser, et qui pourrait
s'appliquer ä mainte autre farnille, nous montre l'instabilite
des choses humaines. La roue de la fortune tourne sans

cesse, elevant les uns au pinacle, precipitant les autres vers
leur declin. Deposuit potentes de sede et exaltavit humiles ;

Esurientes implevit bonis et divites dimisit inanes (Luc I,

52-53). Ces paroles du Magnificat seront eternellement vraies

et doivent nous inspirer de serieuses reflexions. Les heureux

et les puissants du siecle ne doivent des lors pas s'enor-

gueillir d'une position dont ils peuvent dechoir si facilement.

Afin de parer ä toute eventualite fächeuse, qu'ils aient soin

surtout de donner ä leurs enfants une forte education qui
les rende aptes ä soutenir le combat pour la vie Les pau-
vres et les humbles, de leur cote, ne doivent point desesperer
ni se laisser abattre : des jours meilleurs luiront peut-etre
sur eux et la Providence ne delaisse jamais quiconque se

confie en Elle et met en pratique la grande maxime :

Fais ce que dois, advienne que pourra /

Ch. de R/emy.
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